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A v o c a t  e n  P a r l e m e n t ,  A p p e l l a n t s .
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de l 'H ôp ita l de St. P ie rre-le-Moutier , Intimés.
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a
g i e u fe d o n t  les g é n i e s  m ê m e  d u  

p r e m i e r  o r d r e  n e  f o n t  pas e x e m p t s .  : 

L ’ h o m m e  , q u e  f o n  p r o p r e  i n t é r ê t  

n ’ a u r a  j a m a i s  é g a r é e  f e ra q u e l q u e f o i s  f e d u i t  p a r  

l ’i n t é r ê t  .d’ a u t r u i ,  &  le fe ra  d ’a u t a n t  p l u s  a i f e m e n t  

q u ’ en c é d a n t  à  c e t t e  i m p u l f i o n  é t r a n g è r e  ,  i l  n e  

s’ en d é fie ra  p a s  : il eft  d ’a i l l e u r s . d e s - m o m e n t s  o u  

le  J u g e  le m o i n s  f u f c e p t i b l e  d e  p r é v e n t i o n  f e l a i f f e  

f a l c i n e r  l’ e f p r i t  p a r  d es f o p h i f m e s  &p r e n d  -le 

, b a n d e a u  d u  p r é j u g é  p o u r  le  b a n d e a u  d e  la j u f t i c e ,

A



L a  Sentence que la demoifelle Martin &  le fieur 
M eure attaquent ici eft l ’ouvrage d’un de ces ins
tants d’illuiion ; mais ce feroit trop peu de l’avan
cer , il faut le démontrer : heureufement rien n’eft 
plus facile.

L ~ L  F .  A . I  T . ‘

I l  exifte à Saint-Pierre-le-Moutier un de ces 
malheureux aiyles que la mifere même redoute , 
c ’eit-à dire , un r tïôpital. Les Adminiftrateurs 
de cet Hôpital ont traduit la demoifelle Martin 
au Bailliage R o ya l  du N iv e r n o is , le 2,̂  A v r i l  
1 7 7 1 ,  pour la faire condamner à leur p aye r ,  
i°. trente-neuf années d’un cens de douze deniers, 
affis iur une terre de fix boifïèlées, &  mentionné 
dans une reconnoiiïànce du 3 Février 1686. 
2,°. Trente-neuf années d’un cens de iept iolsfix 
deniers, affe&é fur un pré de trois chariots de 
foin , ôc fpécifié dans une reconnoiiîànce du 14. 
Mars 1683. 3°- Enfin trente-neuf années d’un 
cens de deux deniers &  d’un bordelage de qua
rante-cinq fols, deuxboiifeaux d’avoine &  deux 
gelineS ji hypothéqués à jla fois fur la maifon, la 
grange,îles érables , le jardin &  deux héritages 
du Domaine de Sebillat , &  énoncés dans une 
reconnoiiïànce du 15 Mars de la même année 
1693.

• Le fieur Meure , donataire entre vifs des biens 
cU la demoifelle Martin , eit intervenu dans la
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caufe, a nié que fa bienfaitrice eut jamais pofïedé 
la terre fur laquelle les Adminiilrateurs de I’Hch 
pital de Saint-Pierre- le-Moutier plaçoient U pre- 
miere de ces redevances , &c a lôutènu que: les 
autres preftations annuelles dont cet Hôpital dè- 
mandoit trente-neuf années d’arrérages, étoient 
anéanties par la prefcription.

Les Adminiftrateurs de THôpital  de S. Pierre- 
le-Moutier y adoptant ces exceptions en partie,

' ont reftraint leur a&ion aux cens &  au bordelage 
énoncés dans les reconnoiÎïances des 14 & " i i j  
Mars 1693. Cependant il efl intervenu au Bail
liage Royal  du N i v c r n o i s l e  9.3 Juin. 17 7 2  , une 

‘ Sentence qui condamne la demoilèlle M a r t i i r ' &  
le fieur Meure non feulement a payèr les arréra
ges-de ces dernieres rentes , mais encore à def- 
lèrvir le cens fixé par la reconnoiifàrce du 3 Fé- 

’vrier *16 8 6.Puifque l ’une de ces diipofitions Veut 
que la demoiielle Martin &  lé fieur M e i i fe :iac-

’ quittent à l’Hôpital dë: Saiht-Pierre-le-Moùfier
une redevance dont il s’eft formellement départi 
des le 16 Mars * 1 7 7 2 ,  fk  que Tauti-e exige qu’ils 
deiïèrvent deux cens &  un bordelage IpreÎcrits^ 
elles font également inioutenablcs. Delà Pappel 
que la deriioifelle Martin &  le iieur Meure ont 
interjetté de cette décifion de leurs premiers 
Juges, (b)  \  ^

_ •' : ' ■'---; "j___________ ./iJ- î . f.
(/>) II n’eft pas imrriîe d’obfcrverqt7e ces Juges'fonr A dm i-  

nîftrateurs de THôpital de . Saini-Pierre-lè-'Moutie'r., & qu’ils  
étoient par couféquent Juges &. Parties,. .. jù

À  Z
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*{} $  ¡inçqn^ftable que le çjief Je. la Seinençe 
Jujn.-j 7.7,2. i? qui condamne,¡la demoifelle 

3l\ïa//|n .Îeniieiir Meu,re à payer le  ̂ -arrérages 
du cens de douze deniers , dont les Adm iniftra- 

_tfiu;s[de l’ jiôpital de. S a m ^ P ie rr e - le  - Â^pprier 
s’etoiçnt .expreiîément départis , le 16 M ars pfé- 

!cçdent.v ,eil:r d’une injuftice que. rien ne peut pal
l ie r  &  répugne aux, maximes les plus irréfraga
b le s  du droit. N am  Jententia débet ejjc hbd lo  
„CQtiJormis ; pote fia s , judicis ultra id  quod in 
.judicLum ded’uclum ejî ncquaquam poteji, excedt- 
j:ef L . (i 8 v ffl.;CptfimuniA■ d \yidu ,LJ’ailleurs .l’article 
.34;. du titre 35. de l ’Ordonance de i 667 , , dé' 
fend d’adjuger plus qu’il n’a été demandé.

3 :rÈ e nchef ^de.cette.jSençence , q u i . exige jquq : k
dem oifejle i^a^tin le.iieur M eure ndeflèr.yent 

.lç^.ar;rérag(^!deâ[deux; çei}S &, du, bordelage énon
cés dans.les reconnoiiTances des 14  &  1  ̂ M ars 
’. i 693 y cft: il plus conform e aux. principes ? on ne 
lç. p^nje pas. ' • : , , 
j ,,;La: Terre eft tenfée^libre dans1 les pays régis 
paV I91, dçôit écrit, (  c )  Le lÿi.vernois , quoique 
gouverné par Une autre , l o i , participe à ce pri
vilège ; tous les fonds y  font préiumés- francs,&  
ailodiau x, jufqu’à ce qu’on ait établi. le. çqntrai-

>..¡'V  "■ : 1 . ■------j , !' \- '
■ .'(:p) L. Altiys , Cadl de fèrvit. & ',aq}'& I>: per agrum , Cod, de 

fervit. Arrêtés de L am oignon  , tirre.du-Eranc~aleu, art. i . .
, •W A j.



re ; (  J )  âitifi lesr Seigneurs, qui réclament des 
droits fur les biens iitués dans cette Province ,  

. font obligés d’étayer leurs prétentions par des 
titres.

' T o u t  titré” de particulier à particulier étant 
prefcriptible, &  le droit qui en réfülte étant par 

'Conféquent fournis à la même l o i , les reconnoi£ 
-fances que les ceniitaires du Nivernois confen- 
~tent aux Seigneurs &  le cens même qui en 
' eft l’o b je t , font également afîujettis à la pref- 
criptiôn. A u iî i  la coutume de Nivernois confond- 
elle par-tout les redevances ieigneuriales avec les 

Am ples  rentes foncières &  avec les hypothèques 
ordinaires ; ( e )  auilitdit-elle formellement’à lar- 

iticÎe 2 V  clu chapitre <> qtfe les cens, ¿ods- - ven
tes & autres droits appartenants au Seigneur cen-- 

Jierfontprefcriptibles par prefeription coiinumere , 
qui ejl de 30 ans , f i u f  quant aux E glifcs  , con
tre lefquelles i l  fa u t que ¿adite prefeription f o i t  
¿e quarante ans ; auiïi ajoute-t-elle, à l ’articlc 28 

.-¿ü chapitre 6 ,  que les bordelages, tiers denier y 
retenue à  autres droits appartenants au .Seigneur 
\direct, fo n t prefcriptibles cotiinïe! a  été-dit ci-dejfus
en cenfive. ' frf ‘ 1 . ‘
- Fut-il jamais lin te'xte auiïi précis que celui de 

tes d e u x  articles ? Les difpofitions de l’article i ' i
dit chapitre 3 dé la loi particulière du Borbon-

________  i \

■ • (tf) eotitüifie'dè N iverno ischap- .  7 /  art. ï ,  *
(e) Coutume de N ivernois, chap. 5 , art. chap. 7 , art. 1; 

chap. 36 , art. z ,  &c. ' -



rtois , de l’article 89 du ftatut municipal de la M ar
che &  de l’article 1  du chapitre 17 de la cou
tume d ’ Auvergne font - elles plus lumineufes ? 
N o n  : elles le lont moins , &  cependant on a 
jamais douté que les redevances feigneuriales jou
rnées à leur empire ne fuilènt prefcriptibles. Pour
quoi les cens &t les bordelages du Nivernois fe- - 
roient-ils donc à couvert de la prefcription ? Eft-ce 
parce que la L o i  qui les régit les y  aiTujettit en
core plus évidemment? Cette idée fèroit aufïi ab- 
fiirde en Juriiprudence, que le feroit en M écha- 
nique le fyitême où l’on oferoit affirmer qu’une 
force qui enleve un poids de dix livres , 11e peut 
pas en enlever un de cinq.

A ucun  Jurifconfulte impartial ne s ’eil;-mépris 
au fens qu’offrent ces deux mêmes articles de la 
Coutume de Nivernois.

Denifart , après avoir dit au mot cens^ nombre 
1 7 ,  ( f )  que le cens cQ; imprefcriptible dans les 
pays où la . maxime nulle terre fan s Seigneur c'Ct 
admife, atteile au mot C h a m p a r tnombre 24. % 
que la prefcription du cens eft admife, en N i 
vernois où l’on a confcrvé la franchife primiti
ve des fonds, ruraux.- 1 . ...

C e  principe eft également configné dans le R e 
cueil de Juriiprudence civile de du RouiTeaud 
de la C o m b e ,  ail meme moti cens r nombre fqT 
c o n d . . ( g ) ..... : ...... ..................

;î if)  Edition de L76ÎL ,
(g-) ‘Edition'de 1751* ‘
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Prohet enfin, Prohet s’exprime ainfi dans 
ion Commentaire fur l’article z  du titre 17 de 
la Coutume d’ Auvergne : » La prefeription du 
» chef-cens reçue en cette Province eft reçue en 
» celle de Bourbonnois, article z z  , qui excepte 
» celui qui a reconnu ou qui a été condamné 
»- payer ; ce que nous n’admettons point non plus 
»■ que la Coutume de la Marche en l’article 8 9 ,
» qui admet indéfiniment comme la nôtre la pre£
» cription du chef-cens. L ’on pourroit obferver 
» à ce fujet qu’en Auvergne les terres &  les hé- 
» ritages font allodiaux &  réputés tels de leur 
»  nature. Il efl: même certain que la plupart des 
» dire&es, principalement en la baile Auvergne ,
»• ont été conftituées à prix d’a rg e n t , ou procé- 
» dent d’obits &  fondations faites à l’Eglife 6c 
» aflignés fur les héritages qui ont été convertis 
»> en c e n s , &• c’eft pour cela que la prefeription 
» a été favorablement reçue. L ’article z z  du 
y> titre 5 de la Coutume de Nivernois eft con- 
» forme , b i e n  q u e  C o q u i l l e  d i s e  l e  c o n -  

n t r a i r e .  »

I l  eft dailleurs de toute certitude , que par
tout où les dire&es feigneuriales font ■ impres
criptibles , elles iubfiftent malgré le décret inter
pole fut l’héritage qui les d o i t ,  &  que le Sei- 
neur pour les conferver n’a pas befoin de for
mer d’oppofition : c’eft un principe fi  générale
ment c o n n u , qu’il feroit faftidieux de chercher 
à l’affermir par des autorités. O r  Touifaint C h au J



velin atteile (/z) qu’en Nivernois il faut s*oppo- 
fer décret pour droit de bordelage ; Duplei- 
fis ( i )  aiTure , conformément à cette ailèrtion de 
Touifaint Chauvelin , que ii le Seigneur borde- 
lier manque de ¿former oppofuion au décret de 
l’héritage fur lequel fa redevance eft afFe&ée, il 
eft par cette feule omiifion déchu de fa Seigneu
rie : le Commentateur anonyme du Traité des 
droits Seigneuriaux de Boutaric rapporte dans 
line de fes notes, iur le chapitre fécond de ceTrai- 
té , qu’un A rrêt  du 11 A o û t  i 50 a jugé qu’un 
bordelage du à un Monaftere de Religieufés, 
étoit éteint faute d’oppoiition au décret de fon 
affiette. Chenu , centurie z  , quellion 3 1  cite un lè- 
cond Arrêt du 18 A o û t  1 5 5 9 ,  par lequel lesReli-. 
gieufes &:■ l’Abbefle de Notre-Datne de N e- 
vers ont été déboutées d’un droit de bordelage- 
ieigneurial de cinq quarts de chanvre, un boii- 
feau d’avoine &  huit deniers d’argent, faute par 
elles de s’être oppofees au décret des héritages 
fur lcfquels elles le prétendoient. Coquille lui n eme- 
eit forcé de convenir dans fes notes fur l’article : 
2 du chapitre 7 6c fur l’article 4.4. du chapitre 32, 
de la Coutume du N ivernois ,  qu’il a été décidé; 
par un troiiieme A r r ê t , que fi le Seigneur bor- 
delier ne s’eil pas oppofé aux criées , ies rede-

8

(A) Voyez Iji Note (a) du cfiap. 6 de IaCoutume.de Ni-t 
vernois dans le Coiitumiçr général.

( 0  Diipleifis fur la Coutume de Paris,  traité du Fraric-aleu, 
livre z.

vances*



vanccs font purgces par le décret ; nn quatrième 
A r r ê t ,  rendu en la Grand-Chambre le 22 A vri l  
1 7 1 1  , au rapport de M .  le Feron , a débouté 
le Curé de ÎViingot en Nivernois de la deman
de qu’il avoit fo rmée à la Dame d’O u g n y  de 
trente-neuf années d’arrérages d ’un bordelage, 
h y p o t h é q u é  iiir, un objet qui avoit été adjugé à 
cette même Dame d’O u g n y  par un décret, auquel 
iôn Adverfaire n’avoit point formé d’oppofition ; 
un cinquième Arrêt  rendu poilérieurement, au 
rapport de M .  le Febvre d’A m m ecou rt ,  a encore 
confirmé cette Juriiprudence , en renvoyant le 
fieur de Saulieu-Chaumonnerie, habitant de Ne- 
vers , de l’aftion que le iîeur de M arcy  lui avoit 
formée pour le contraindre à reconnoître un bor
delage aiiis fur un fonds qui avoit paifé dans fes 
màins par la voie d’un décret, auquel ce dernier 
ne s’étoit point oppofé : les bordelages du N iv e r 
nois ne font donc pas impreicriptiblcs. L ’article 
2. &  l’article 28 du chapitre 6 de la Coutume 
de cette Province aifimilent le cens au bordela
ge : les cens n’y jouiifent donc pas non plus du 
privilege de l’impreicriptibilité.

Il cit vrai que Coquille avance que cette opi
n io n , qui n’eft pourtant qu’ une coniéquence né-> 
ceiîàire d’un principe univerfellement admis, lui 

fem ble être une opinion erronée. ; il eft encore vrai 
qu’ il ajoute que l’article 22 du chapitre , &  
l’article 28 du chapitre 6 de la Coutume de N i 
vernois , qui annoncent que le cens & le. bordda-

B
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ge fo n t prejcriptibles par prefcription coutumiere , 
n’ont de rapport qu’aux arrérages de ces deux ef- 
peces de redevances. Mais pourquoi Coquille a- 
t-il hazirdé un fyftême auffi déplorable? c’eft qu’il 
étoit Seigneur du fief de R o m e n a y ,  auquel eft 
attaché un terrier qu’il n’auroit pas été fâché d’é- 
ternifer ; c’effc qu’indépendamment de cette qualité 
f u i p e â e , il avoit celle de Procureur Fifcal des 
Ducs d e N e v e r s , qui ne l’eft pas moins, &  qu’aveu- 
glé par fon intérêt perfonnel d’un côté , &  par 
l ’on zélé pour fes prote&eurs de l’au tre , il auroit 
abfolument voulu que la Loi fe fut pliée à ces 
deux circonftances. Il ne faut pourtant pas trop 
aggraver fes torts , il nous apprend lui-même que 
de fon tempsplufieurs Gens de Pratique penfoient 
que la Seigneurie directe cenfuelle fe  prefcrivoit 
par la cejjation de payer durant trente ans ; il ne 
rifque le contraire qu’en tremblant,  qu’en rou- 
giiîant lui-même de fa mauvaife foi : i l  me fetn - 
b le , dit-il avec le tdn modçiïe d’un homme qui 
doute , ou plutôt avec l’air déconcerté d’un hom
me qui craint le ridicule, &. qui fent inérieure
ment qu’il le mérite.

Une preuve manifefle qu’en effet i l  fem bloit 
mal à propos à ce téméraire Commentateur que 
les difpofitions de l’article 22 du chapitre  ̂ , &■’ 
de l’article 28 du chapitre 6 de la Coutume de 
Nivernois , n’étoient applicables qu’aux arrérages 
des cens &  des bordelages, &  non à ces dire&es 
en elles-mêmes , c’cft que l’un &  l’autre de ces



> IX
deux textes annoncent précifément que ce font 
les cens ik  les bordelages qui font' prefcriptibles y 
&  qu’on ne doit pas diftinguer ce que la L o i  ne 
diftingue pas.

Une autre preuve non moins fenfible,que c’eit 
de la prefeription du fonds même de cens &  des 
bordelages qu’il eft queftion en ces deux articles, 
c’eft que tous les Auteurs qui ont parlé de la C o u 
tume de Nivernois l’ont penfé ainfi : c’eft enfin 
que le Parlement a toujours jugé que ces droits 
étoient purgés par le décret faute d’oppofition.

Il y  a plus. La prétention de Coquille contra
rie formellement l’économie générale de la C o u 
tume de Nivernois r car cette Coutume n’a jamais 
confondu aucun droit Seigneurial avec les arré
rages annuels qui peuvent en réfulter : il eft aifé 
de s’en convaincre, en jettant l’œil fur l’article 
4. du chapitre 36 , ou elle diftingue très-claire
ment la quotité de la dîme, de la dîme même, en 
admettant la prefeription de l’une16c en rejettant 
celle de l’autre.

Enfin , comment faudra-t-il entendre l’article 6 
du chapitre 36 , où on lit que J i  aucun vend ou 
tranfporte héritages ou chofes immeubles par lu i 
tenues ci cens, rente ou autre devoir d’aucun »Sei
gneur & tel aliénant, après ladite aliénation con- 
'tinue le paiemet dudit devoir & charges dcfdits héri
tages ainji vendus, en ce cas ne court prefeription■ 
dudit devoir ou charge, au■ profit de l'acquéreur ou 
autre ayant de lui cauje, pour quelque laps de
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ï l
temps q u 'il Ies pojféde, ju fq u à  ce que ledit Sei
gneur direcl Jo it duement informé de ladite allé- 
nation ? Si la prefcription des devoirs feigneuriaux 
n’étoit pas admife dans le Nivernois,  auroit-il été 
néceflài-re de l ’exclure dans le cas particulier dont 
parle ici la Coutume ? En effet , il ne sagit  pas 
dans cet article de la prefcription des arrérages 
des cens &  des bordelages , puifque, dans la fup- 
poiition à laquelle le Statut municipal du N iv e r
nois ie prête en cet inflarït-, le vendeur a con
tinué de les deflèrvir au Seigneur direcl ; c’eft par 
conféquenr de la prefcription du fonds même des 
cens &  des bordelages qu’il eft queftion : or 
il l’admet indéfiniment dans tous les cas, excepté 
celui où le vendeur 6i  l’acquéreur de l’afliete cen- 
iiviere ou bordeliere auroient cherché à tromper 
le Seigneur par les manœuvres frauduleufes de la 
colluhon. Ainii nu  ̂doute que l’avis de Coquille fur 
cette matière nefoit une bévue de Commentateur.

Mais quand il neferoit pas d’une évidence pal
pable qu’en Nivernois les Dire&es feigneuriales 
lont prefcriptibles , quand la nobleiïe'de leur ef- 
fence les affranchiroit de la rigueur de cette lo i ,  
les redevances roturieres n’y  feraient pas moins 
foumifes. Il n’y  a point de principe aulfi univerfel* 
lement adopte par les Jurifconlultes : c’eft d’ail
leurs l’cfprit de l’article 13 de l’Edit des Criées; 
c’efl enfin la Jurilprudence confiante des Arrêts.

Goujet (À) en rapporte un qui Ta ainfi jugé 
(A') Traité des Criées, partie i  , page 536.

V



contre les Chartreux de Paris le 4  Décembre 
1697.

Le Grand (/) en cite un autre du mois de Juil
let 1 6 1 7  , dont les difpoiitions ibnt exa&ement 
les mêmes.

Exige-t-on une décifion plus moderne &  plus 
précife ? on n’a qu’à ouvrir Deniiard (m) , on y  
verra que le cens qui n’eit pas attaché à un corps 
de F ie f ,  qui ne fe rapporte pas à un Seigneur do
minant , qui ne fe paie , en un m o t , qu’à la per- 
fonne &  ne doit ion origine qu ’à la convention, 
eit naturellement prefcriptible, fur-tout en Niver- 
nois , &  que le Parlement de Paris a coniàcré, 
encore une fois, ce principe dans un Arrêt  rendu , 
au rapport de M . Beze de L y s ,  («) le 16 Juin

Le Tribunal même dont émané la Sentence du 
23 Juin 1 7 7 1 ,  cil ii intimément pénétré de la mê
me vérité, qu’en 1 7 7 1  il a renvoyé trois Payiàns 
de la Paroiife de Saint-Reverien de la demande 
que M . de Sanvigny, Premier Préfident a&uel 
du Parlement de Paris, leur avoit formée de quel
ques redevances de cette nature.

C oqu il le ,  qui tres-heureufement n’étoit Admi-  
niftratcur d’aucun H ôpita l ,  avoue franchement

( 7) Commentaire fur la Coutume de T r o y e s ,  tit. 7 , art. 17. 
( m ) A u  mot cens & cenfives de fa Col le£hon alphabétique 

nombre 4 4 ,  édition de 1768.
( h ) Ce Magiiirat eft du N i v e r n o i s , &  y  poiTéde des fiefo 

auxquels il y a des terriers attachés.
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que îa prefcription de quarante ans efr admife 
contre les lieux pitoyables, comme H ôpitaux. ÇoJ 
Dès-lors les cens &  les bordelages réclamés par 
l’Hopital de Saint-Pierre-le-Moutier ( qui ne font 
que des cens &  des bordelages roturiers) ne font 
pas plus privilégiés que tout autre cens &  que 
tout autre bordelage ; ôc ils font en effet preferits, 
s’il s’eft: écoulé quarante ans entre les dernieres 
reconnoiiTàncesquien ont été confenties à l'on pro» 
fit &  l’exploit qui a été pôle à la D Ilc. Martin : 
or les deux reconnoiifances qui concernent les 
objets dont les Appellants n’ont pas défavoué 
la poiïèiïion font des 14, &i 15 Mars 1693 , &  
l ’exploit qui a été pofé à la demoilelle Martin 
n’eit que du 15  A v r i l  1 7 7 1  , ainfi il y  a un 
efpace de 78 ans un mois &  dix jours entre 
ces reconnoiilances &  cet exploit : les redevances* 
don: il s’agit étoient donc preferites 38 ans un 
mois &  dix jours avant que les Adminiftrateurs 
de lTIôpital de Saint-Pierre-le-Moutier les euf- 
lent demandées à la demoiielle Martin.

Perfuadés que dans le droit elles étoient réel
lement preicriptibles , ils ont cherché à prouver 
que dans le fait elles n’étoient pas preferites , &  
pour y  parvenir ils ont objeéfé que le iieur G a 
briel M artin,  pere de l’Appellante , les avoit re
connues par unarrèté de compte du 5 Mars 1 7 1 3 , ,

(o) La Loi , ut inter, & laL oi ,  illad, Cod. de Sacrojanclis- 
Ecclcfiis t adlmilcnt les Hôpitaux aux Eglifcs..



qu’enfuite il avoir été Adminiftrateuv de l ’Hôpi-  
tal de Saint-Pierre-le-Moutier , depuis le 17 
A  vril 1 7 1 0  ju(qu’au 1 7  Septembre 1732-, que 
le (îeur François Martin , ion fils, l’avoit été après 
lui , depuis le x  M a i  17 3 7  jufqu’au azj. Mars 
1 7 6 1  ; &c delà ils ont tiré la confcquence 
qu’il n’y  avoit point de prefcription à leur op- 
p o f e r , mais cette conféquence n’eil pas aiîèz lb- 
lide pour iupporter l’épreuve de l’analyie : on n’a 
qu’à l’examiner elle s’évanouira.

Q u ’importe effc&ivement que le pere &* le 
frere de la demoifelle Martin ayent été A d m i
nistrateurs de l’Hôpital de Saint-Pierre-le-Mou- 
tier ? l’étoient-ils feuls ? le Bureau n’eft-il pas com- 
pofé du Lieutenant Général &  du Procureur du 
R o i  du Bailliage, du Curé de la Vil le  , du Sub- 
délégué de l’ intendance &  de plufieurs autres 
Membres éle&ifs qui tous pouvoient agir ? a-t-il 
jamais été queftion des cens &  des bordelages 
contentieux dans les délibérations auxquelles les 
fieurs Gabriel &  François Martin ont aflifté ? 
Les biens mêmes fur leiquels l ’Hôpital de Saint- 
Pierre-le-Moutier prétend ces cens &  ces bor
delages leur appartenoient-ils ? non : ils étoient 
propres à la Dame M e u r e ,  époufe du premier de 
ces deux particuliers , à laquelle ils avoient été 
conftitucs en dot. Il n’en a d’abord joui qu’en 
qualité de mari de la femme ; il n’en a joui enfuite 
que comme tuteur de fa fille. En qualité de ma
ri , il n’a pu ni vendre les fonds dotaux de fa fem



m e , (  P  )  ni les aiTujettir a aucune fervitude 
( q  )  ; comme tuteur de fa fille, il n’a pas eu plus 
de pouvoir:  en eut-il eu davantage, la liberté que 
ce titre lui auroit laiiFé , auroit du moins ceiië 
à la majorité de l'a pupille , &  la dcmoifclle 
Martin étant née le 28 O & obre 1704., étoitpar 
conféquent majeure le 28 O â o b r e  1729. Il s’eft 
écoulé 4.1 ans  ̂ mois &  *27 jours depuis cette 
derniere époque jufqu’au 25 Avr i l  1 7 7 1  , ainii 
dès qu’il ne falloit que quarante ans pour ac
quérir la prefeription des redevances dont il s’a
git , les Appcllants ont 17 mois Ce 20 jours de 
reiîe

Mais fuppofons Pimpoffible ; fuppofons que 
la part que le iieur Gabriel Martin a eue à 
l ’adminiftration de l’Hôpita] de Saint-Pierre-le- 
Moutier ait empêché la prefeription de courir 
au profit de fa femme <!k de la fille , il eA ail 
moins certain que cet obfiacle n’a. fubiillé ni 
avant ni après fes fondions d’AdminiArateur : il 
eft encore certain que ces mêmes fondions n’ont 
point interrompu la prefeription , &  que leur 
unique effet à été de la (urprendre ( /• ) ; cette

(p )  L. JuIinVe furnîo dataü;"L. unie. Cod. de, re. ux. acl* 
; 1 5 Infiir. JitiHnian. lib. z , tit. 7 .

" .('i }; Z3 ’ $.»L- 1* /• .
( r )  Pour interrompre une prefeription de cette efpece , il

fandroit ou une nouvel le Reconnoii fance de la direéte , ou une
citation libellée donnée à celui qui la doit , à  la Requête d e
c^lui qui la prétend., V o y .  Du nod -,  traité des preferiptions,
p’artie premieré , chapitr'ç 9. Les moyens, dit-il  au chapitre fui—
vant qiù né-font que J'ufpmdrt la prefeription , riempêchent

diftm&ion
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diilin£lion.eil d ’autant plus impoftahte , qiie fi 
les moyens qui interrompent la preicription obli
gent à la recommencer , ceux qui ne font que 
la furprendre n’empêchent pas qu’on ne joi
gne le temps qui les a précédés au* temps qui 
les a iuivis , de forte que dans ce dernier cas , 
on fe contente de déduire le temps intermédiaire 
pendant le quel la preicription à dormi. O r  quand 
il faudroit abfolument déduire ici les' 12 ans 
cinq mois trois jours qui7 fe font .écoulés depuis 
le commencement de l’admimilration du heur 
Gabrel Martin jufqu’à fa fin , la preicription 
dont les Appellants iè prévalent feroit encore 
acquiiè , même en ne la faifânt remonter qu’au 

cinq M a i  1713-
*• En effet il’ y  a S  ans 11 mois &  douze jours 
depuis cette derniere époque jufqu’au 17 Avr i l  
172 0  que le iieur Gabriel Martin a_ été 
élu Âdriiiniilrateur de TH ôpita l  de Saint Pierre- 
le - M o u t ie r , il a ceiTé de l’ etre le 20 Septembre 
1 7 3 2 ,  &C depuis c e {.jour-Tjuicju’au 2^ Avr i l  
1 7 7 1  , que la dembifeÎle Martin à été aifignce, 
il s’ eÎt encore écoulé trente huit ans iept mois  ̂
jours ; &  38 ans 7 mois 5 jours additionnés 
avec 6 ans n  mois &  12 j ours ,  valent 45 ans 
6 mois &  17 jours.

p as qu’on ne rejoigne le temps qui a précédé à celui qui 
a Juivi , pour rendreja prcJ'crtptipji^çç.wple/tc -, l ’un n e -fa it que 
(feiïiïîrëTe 'temps, intermecljn^re y^pepe^ant hquçUnops fdifens que ht 
prescription {hc- court% pus.}&. {u filic  c ji fy fp indm , ;  dormit, 'flrqtf-, !
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 A  l’égard du fieur François Martin , il eft to
talement indiffé renr qu’il ait été A d m i n i ftrateur 
de l’Hôpital de Saint-Pierre-le-Moutier ou qu’il 
ne l ’ait pas é t é , s’il eft vrai qu’il n’a jamais joui 
des biens fur lefquels cet Hôpital prétend des 
droits : or c’eft un fait qu’on articule &  que les 
Intimés ne défavoueront pas.

Etant ainfi démontré que les deux difpofi- 
tions de la Sentence du Bailliage R o y a l  d u  Niver- 
nois font également vicieufes, les Appellants 
peuvent fe  flatter du plus heureux fucces, fur-tout 
dans ce T r ib u n a l , où les organes de la loi fon t
auffi défintereffés que la loi même.

\

M onfieur C A I L L O T  D E  B E G O N ,
A vocat Général.

M e. S A U T E R E A U  D E  B E L L E V A U D ,
Avocat.

B u s c h e ,  Procureur.
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